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ANNEXE 2 
 

Coût prévisionnel du service à la 
demande délégué 

 

 

 

 

 
Le service à la demande délégué a été estimé à 80 000 €. Le budget actuel pour le Bus des 

Montagnes est de 40 000 €. Nous proposons de doubler le nombre de lignes donc nous doublons 

le budget.  
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